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Certificat de nationalité française 

Gratuit. 
Le certificat de nationalité française est un document administratif délivré par le greffier en chef du 
Tribunal d'Instance du lieu de résidence. Il prouve votre nationalité française. 
 
Les pièces sont à demander auprès du Tribunal. 
Monsieur le Procureur de la République 
Place du Palais de Justice 
BP 1023 
73010 CHAMBÉRY CEDEX 

 

Pour toute information complémentaire contacter Service État-Civil 04 79 65 17 71 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 


